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driers, les pompiers dans les cités ou villes "capital-héritage assuré, pour la caisse de do- 
ayant une population de plus de 50,000 habi- "tation, et de 15 cents pour la caisse des mala- 
tants; les vidangeurs; les souffleurs de verre; "des, s’il y est inscrit, sous peine de suspen- 
cs aiguiseurs d outils tranchants; les mili- " sion de la manière et dans les délais fixés 

taires en service actif; les fondeurs, les mou- “par les statuts.
leurs et les polisseurs en cuivre; les cm- “2.—Un membre qui a cessé depuis trois
ployés à la fabrication des acides ou du blanc " mois d’exercer l’une des professions me-ntion- 
de plomb; les employés à la construction des “ nées au premier paragraphe du présent arti- 
ponts ou des charpentes métalliques; les in- " cle et dont le risque n'a pas été aggravé par 
génicurs et les chauffeurs sur les locomotives “l'exercice de cette profession, peut, en four- 
de chemin de fer; les employés à l’accouple- “ nissant au Président Général et au Médecin 
ment des wagons ou à la formation des trains “en chef la preuve satisfaisante à cet effet, se 
de fret dans les cours de chemin de fer; les "libérer, pour l’avenir, de l’obligation de payer 
marins faisant des voyages au long cours; les "le supplément de contribution ci-dessus sta- 
employés à la pose ou à la réparation, dans “ tué. 
l’espace, des fils destinés à transmettre l’élec- “3-—Les membres qui étaient astreints, 
tricité; les hôteliers ou débitants de liqueurs "avant le 17 octobre iqo8, à l’obligation de 
enivrantes au verre et les commis de leur “ payer un supplément de contributions, parce 

h établissement, servant au comp.oir, et les " qu’ils exerçaient l’une des professions 
ti Personnes^ exerçant toute autre profession “ tionnées au 1er paragraphe du présent arti- 

qui petit être prohibée par décret du Bureau "cle, ne sont pas tenus de verser le supplément 
tt Exécutif, sur la recommandation du Médecin " de contribution établi plus haut, mais ils con- 

en chef. “ tinuent de payer mensuellement un supplé-
1,1 ^n membre participant qui abandonna " ment de dix cents par $500, sur le chiffre de 

u s? profession pour exercer l’une des profes- “ leur certificat de participation pour la caisse 
sions mentionnées au paragraphe précédent “ de dotation, et un supplément de 10 cents 
doit en informer le Trésorier général, par “ pour la caisse des malades, s’ils sont inscrits 
1 intermédiaire du Trésoriei ou du percepteur, “à cette caisse, jusqu’à ce qu’ils aient été libé- 

t se*on le cas. Après trois mois de l’exercice de “ rés de cette obligation, aux conditions et de 
4 iSa nouvelle profession, ce membre est tenu " la manière déterminées par le paragraphe 
de payer, pour l'avenir, um supplément men- “ précédent.’’

“ suel de contribution de 25 cents par $500, du ART. II.—En retranchant à la 4ième ligne

k-
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3—En retranchant les nuits “ou suc- 
Isiiles”, sième ligne.
U<T. 5.—En remplaçant tous les mots après 
Irception”, 4ième ligne par ce qui suit: "et, 
kr exception, en membres détachés qui re- 
knit directement du Bureau Exécutif." 
iHr. 6—i”. En remplaçant la 1ère ligne du 
fe paragraphe par ce qui suit: "Les catho- 

parlant la langue française";
[ En ajoutant le paragraphe suivant à la 
de cet article: "Les femmes 

Ins aucun cas, être admises 
ks honoraires.’’
Kr. 7.—1°. En retranchant le paragraphe 

r vn ■numérotant les autres paragraphes en 
Sequence;
[• En remplaçant le paragraphe
suit:

ne peuvent, 
comme mem-

7 par ce

pas exercer l’une des professions énu-
ter paragraphe de l’article g.” 

RT. g.—En remplaçant le texte de 
t par ce qui sui.:

cet ar-

I 1 so,nt pas admissibles comme membres 
Iriielpants lea aéronautes, les employés à la 
amputation des matières explosives dan- 
ire uses, les artificiers; les mineurs dans les 
In s de charbon; les plongeuis ou scaphan-
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■Made
Certificat d'Aseurance au Déoée (Vie ent'eng'vont

près 
insci

les mots: "par un rapport signé de son prési- 
“ dent." •

ART. 152.—1°. En remplaçant les quatre 
premières lignes du jième paragraphe, par ce

ART. 18.—En retranchant N>us les mots de- qui suit: 
puis "Avant", 8ième ligne jusqu’à “requis" “ Lorsque le cercle en a décidé ainsi par rè- £ $ 
inclusivement, iiiéme ligne. “glement, (a) il soigne gratuitement les < £

ART. 19.—En retranchant tous les mots de- "membres malades d’une ou de plusieurs cir- _
puis "cercle", ôième ligne, jusqu’à “nulle" in- " circonscriptions de visite qui participent au iq| 
clusivement, loième ligne.

ART. 21.—En retranchant dans le 1er para- “ lorsqu’il en est requis par ces membres de la JJ!

=
En

181 :
“Al

$1 ‘cais!
'rers 
'tribi

■üoa"

“ droit à ce bénéfice aux termes de l’article 244, 17 ! 3 4()! :» 1 
3 50! J 
3 6fl 5 «graphe les mots: “avoir l’assentiment du Pré- “manière déterminée par l’article 262." 

“ sident Général et."
•20 I

I
3
320. Eu remplaçant la I4ième ligne du 3ième 2IJ 

ART. 30. En ajoutant à la fin de cet article paragraphe, par "malades, et il fait rapport au 
les mots "destiné au Conseil Général". «• ccrc]€ au moins." 24

3°. En remplaçant le sous-paragraphe (b) *25 
du 4ième paragraphe par ce qui suit: “(b) du 20 

ART. 55.—En ajoutant ce qui suit à la fin de " cercle, une indemnité annuelle, fixée par rè- ^

" glement, pour les soins professionnels qu’il 20 
“ Nul membre du Conseil Général pe peut « doit donner ou les visites qu’il doit faire." 30] 

“ être qualifié à donner plus de cinq votes."
ART. 78.—En retranchant le mot "perma- 

"nents’’, à la 1ère ligne du 6ème paragraphe. «

2
2

4 101 6 I 
4 20 fi .1
4 40 fiART. 32.—En ajoutant le mot "génériux" 

après le mot “Auditeurs", 4ième ligne.
2
2

4 00 
4 80

«1
7 ■Age

7 ii
2 7 :

28 2
2
2
3
3
3

5 20 
5 50
5 80
6 00 
6 30 
6 00

cet article:
17
18314°. En retranchant le 7ième paragraphe.

ART. 158.—En retranchant "3, par sa re- 33 
traite du cercle" et en changeant le numéro- 34 

tage en conséquence.

19
2075 217:, 3 22ART. 87.—En intercalant les mots “du Con- 

“ seil Général" après le mot "réunions", 2ième 
ligne.

ART. 99C.—En ajoutant ce qui suit à la fin 
du paragraphe 6:

“ Il peut remplir temporairement les fonc
tions des officiers qui refusent, négligent, ou „ 
“ sont dans l’impossibilité d’accomplir les de- „ 
" voirs de leur charge."

IR 80 23 I
•24\RT. 166.—En retranchant les mots "et un 

“comité d’arbitrage," 2ième ligne.
ART. 170 et ’71.—En abrogeant ces arti

ART. 180C.—1°. En remplaçant “C" par "Ae 25 
après les chiffres “180" au numéro de cet arti»

A R'cle.clés.
ART. 174.—En remplaçant le mot "Secré
taire-archiviste", 2ième ligne, par le mot
Trésorier" 1 • Un membre qui obtient un certificat
En interposant les articles 180 et 180A. en "participation de la même catégorie et d'Jligne; 

changeant leurs numéros: Partiel- 180A deve- “chilïre plus élevé que celui qu'il détenait doit! a • 
liant l’article 178 et l'article 180 devenant l'ar- “à •lartir du mois 0ui su,t l'émission de 
tide 179 et en modifiant le texte de ces arti- " nouveau certificat, continuer à payer le rué 
clés de la manière suivante! “taux de contribution pour la partie de no«| ad™

An_ 0 . oc* 1 A , "veau certificat correspondant au certificat m*8-
ART. 180 devenu 179.—1 °. En remplaçant à „ , . . . , . , . ....., ., .. abandonné, et le taux de contribution ctabl

la 2ieme ligne 31 octobre 1906 par 19 octo- „ .. , __ iQ , , „ ,, .■__. aux articles 179 ou 180, selon le cas, d apre^RT» s
n I912, “l’âge qu’il a alors atteint, pour la portic

2°. En remplaçant le t. Dleau actuel par ce- « nouveau certificat constituant une augmenti-g “ l*
“tion de capital-héritage assuré.

“ 2.0 Un membre qui obtient un certificat d 
“ participation de la même catégorie et d’ui 
“ chiffre moins élevé que celui qu’il détenai 
“ doit, à partir du mois qui suit l’émission *
“ce nouveau certilicat, payer le taux de contri»qtiêV 
" bu tion établi aux articles 178, 179 ou 180, d’ag“menl 

95$3 90$5 85 "près le chiffre du nouveau certificat obten
9? t 1? 2 12 “ l'âge atteint à la date de l’émission du certiflaprès 
lo 4 30 6 45 „
25 4 50 6 75
35 4 70 7 05 “octroyé. Dans le cas ou le certificat abi
45 4 90 7 35 " donné serait le résultat d’une augmentât!
22 î IS I K "d’assurance accordée antérieurement, la dfl'quan 7U 5 40 0 10
85 5 70 8 55 , _ . ,
00 6 00 9 00 “ tenu, et les taux sont fixés en conséqucncegarticle 

6 40 9 60 “ pour k nouveau certificat.
40 6 8010 20 
60 7 2010 80 „
80 7 601140 e
05 8 1012 15 “dotation doit, à partir du mois qui suit lYmi*J be ai 
30 8 6012 90 " sion de ce nouveau certificat, payer ses ci 
95 9 9014 85 "tributions aux taux établis par l’article i7fB‘‘pend 

10 6016 90 "d’après l’âge qu’il a alors atteint et le cl'ifff* “rcqui 
* “du certificat obtenu. ■ "Ms;

“4°. Un membre qui permute un certifia® “30. 
ART. 180A devenu 178.—En remplaçant le “ de dotation contre un certificat d’assuranceie“ks a 

texte de cet article par le suivant: “ d«ès d<>it. à Partir du mois 9ui suit l’'™i1.tre c
“Les contributions pour les certificats émis “ sion d* ce nouveau certificat payer ses c** eut.fi 
avant le 19 octobre 191a sont réglés d'après “ tributions aux taux établis par l'artick 1» «rcl 
les taux en vigueur à la date de leur émis- ‘d’après I âge atteint à la date de lémi-si 
sjon»» “du certificat abandonné, pour la parte

“nouveau certificat contenue dans le cer>ifi< 
abandonné et d’après l’âge actuel po r 

“partie additionnelle du nouveau certifiât 
“ce dernier est d’un chiffre plus élevé que <
“lui qui est ainsi abandonné.”

ART. 181.—En remplaçant le texte d ( 
article par le suivant:

a0.En remplaçant le texte de cet article particles, 
le suivant: ar:

ART. 120.—En remplaçant le paragraphe I 
par le suivant:

“ i°. L’acceptation des membres honoraires 
“et participants;"

“ 20. En retranchant les mots "et l'applica
tion des pénalités", paragraphe 4:

"30. En retranchant le paragraphe 6 et en “ 
"numérotant les autres paragraphes en oon- 
“séquence;

ART. 120A.—En abrogeant cet article.
ART. 127.—En retranchant à la 2ième ligne 

les mots: "ont été élus et", et le mot “partici
pants."

ART. 129.—En retranchant à la sième ligne w 
du paragraphe 2, les mots "et l’emploi de toute j 
“ somme excédant vingt dollars, pour un seul — 
" objet.”

ART. 132.—En retranchant à la fin de cet 
article les mots "et le mandat de délégué",

ART. 135B.—En remplaçant tous les mots 
anrès “élus", 7ième ligne, par ce qui suit: "à 22I 
" l’unanimité, le cercle procède, au scrutin se- 03 
" cret, à déterminer leur ordre de préséance, 24; 
" d’après les règles établies plus haut, les mem- 
" bres ne devant voter que pour un seul can- 27 
" didat." .

ART. 135C.—En abrogeant cet article.
ART. 139.—En retranchant les mots "et les 31 

" membres éligibles des comités." ,
ART. 147.—En ajoutant ce qui suit après le 34 

mot "disciplinaires, ôième paragraphe, "édic- 35 
" tées par l’article 307."

ART. 149.—En retranchant le paragraphe 7 
et en numérotant les autres paragraphes en 
conséquence.

ART. 150.—1°. En remplaçant la première „ 
ligne du qième paragraphe par ce qui suit: “Il „
" place les fonds temporairement à l'épargne ,<
“ dans une".

20. En ajoutant ce qui suit à la fin de cet 
article:

mot "
ar:

ar:

lui:ci: "(a:
"(b'

“ractc
CERTIFICAT DE DOTATION

“(c)
“ 2°.

$3 36
3 37
3 38 1 ,
3 39 1
3 40 1
3 41 1
3 42 1
3 43 1
3 44 1

A RI160 55$ 1 10 $2 20
17 55 1 10 2 20
18 55 1 10 2 20
19 65 1 10 2 20

65 1 10 2 20
f>ol 1 15 2 30
60 1 15 2 30
60 1 20 2 40
60 1 20 2 40
65 1 25 2 50
68 1 30 2 60
7()| 1 35 2 70

28 70] 1 40 2 80
29 75 1 45 2 90
30 75 1 601 3 00

801 1 65 3 10
60 3 20

A R]ficat abandonné et l’époque à laquelle il a
pots c

A RI

2°. ]"minution s’applique au dernier montant
3
3
4 
4 
4 
4 
4 
4
4
5

45 1
46 1
47 1
48 1
49 1
50 2
51 2
52 2
53 2
54 2

“Nu20
"3. Un membre qui permute un cert;ficalg "conti 
d’assurance au décès contre un certific.it V.

“2°.
32 60
33 3 3085 1 65 

90, 1 75 
96 1 85| 3 70

3 50
5

A RI

gne. f

"Da

"cript
“le*qt:

ART. 180B.—1°. En retranchant "B" après „ 
les chiffres "180” au numéro de cet article;

2°. En intercalant après le mot "accordé”,," Dans les huit premiers jours du mois d’août 
"chaque année, il transmet au Secrétaire géné- 3ième ligne: "après le 19 octobre 1912.* 
" ral un relevé des noms et adresses de tous 3°. En changeant le tableau actuel par ce

lui-ci:" les membres en règle dans le cercle."
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17
18
19
20
21
22
23
24
25‘A

ART. 186, 188 et 189.—En abrogeant ces ar
ticles.

ART. 191 A.—En intercalant le mot “men
suelles” après le mot “redevances", 2ième

Pi

oil 2°- En retranchant tous les mots après le 
«■mot "participation”, £ième ligne, 
ml ART. 192.—En remplaçant les mots “de son 
3admission” par “pendant lequel il est ad- 
n J" mis.”

ART. 203.—En remplaçant tous les mots 
èjBaprès le mot “payer”, jième ligne, par ce qui

hü

suit:
til "1. Les bénéfices dus;
■ "(a) En cas de décès; 

dl “ (b) En cas d’infirmité absolue et d'un ca
ul" ractère permanent; 
aie “ (c) Pour pension aux vieillards;
« “ 2°. Les frais judiciaires ou les frais d’en- 
Til“quête encourus et se rattachant immédiate- 
’al“ment à ces bénéfices.” 
ml ART. 204C.—En retranchant tous les mots 
•:^après “cercle”, 7ième ligne.

ART. 207A.—En retranchant les mots “dé
pôts et”, 4ième ligne.

ART. 208A.—1°. En remplaçât le mot “cin- 
"quante”, sième ligne, par le mot “cent”;

~ J 20. En ajoutant ce qui suit à la fin de cet 
(■article:
I “ Nulle caisse locale des malades ne peut 

a®"continuer d’exister dans les cas suivants: 
dl “i°. Si le nombre des membres inscrits tom- 
K«"be au-dessous de cent; 
ni “ 2°. Si son capital disponible se maintient 
«"pendant six mois au-dessous de la réserve 
■“requise aux termes de l’article 211 des sta- 
■“ tins;
al "3e. Si, par suite de l’impossibilité de tenir 
al “les assemblées régulières, ou pour toute au- 
il"tre cause jugée suffisante par le Bureau Exé- 
al"cutif, l’administration de cette caisse par le 
■ "cercle est devenue impossible”.
[>l ART. 211 B.—En remplaçant tous les mots 
ill du 1er paragraphe après "membres”, 7ième "li
ai gne. par ce qui suit:

" |V)ans ce cas, le membre est inscrit à la 
“nouvelle caisse en ajoutant à son âge d’ins- 
“cr ption première Je nombre d’années pour
"lesquelles la réserve exigible n’est pas versée.

___

Age

T■ "(.es membres inscrits à la caisse des ma- 
lla(!cs avant le 19 octobre 1912 paient leurs 

‘“T* contributions mensuelles à cette caisse d’a- 
fprè* les taux en vigueur à la date de leur 
"inscription première.”

En ajoutant l’article suivant après l’article
181:

I “ ART. 181A.—Les membres inscrits à la 
r caisse des malades après le 19 octobre 1912 
rversent mensucllemnt à cette caisse les con- 
rtributions déterminées par le tableau suivant, 
r selon l’âge atteint à la date de J^ir insorip- 
rtion”.

CAISSE DES MALADES

L’ALLIANCE NATIONALE

“et il doit payer ses contributions futures à 
“ cette caisse d’après ce dernier âge. Il peut 
“ cependant parfaire lui-même sa réserve et 
“ continuer de payer le taux de contribution 
“:f!equis d’après son âge d’ünsqription “pre- 
“ mière.”

ART. 211C—En remplaçant le texte de cet 
article par le suivant:

“ Le Bureau Exécutif doit dissoudre toute 
“ caisse locale des malades qui tombe dans 
“ l’une des conditions énumérées aux trois der- 
“ nier s paragraphes de l’article 208A.

“Il peut cussi permettre la dissolution de 
“ toute autre caisse locale des malades, lors- 
“ que demande lui en est faite en vertu d’une 
“ décision prise à une assemblée régulière du 
“ cercle, après qu’un avis à cet effet a été en- 
“ voyé à tous les membres de ce cercle et qu’un 
“ avis de motion a été donné à la séance régu
lière précédente.”

ART. 21 iE.—En remplaçant tous les mots 
après “surveillance” par les suivants: “de l’Ins- 
“ pecteur en chef.’

ART. 211F.—En remplaçant le texte de cet 
article par le suivant:

“ Le capital d’une caisse dissoute doit avant 
“tout être appliqué à l’acquittement des obli- 
“ gâtions régulières contractées avant sa dis
solution. Le solde est versé à la caisse cen
trale des malades.”

ART. 213.—1°. En retranchant le paragra
phe (c) et en numérotant les autres paragra
phes en conséquence.

20. En intercalant le mot "participants” 
après le mot “membres” au paragraphe (d).

3°. En retranchant au paragraphe 3 les mots 
“ Les honoraires d'examen médical et.”

4°. En retranchant au paragraphe 8 les mots 
“et qui ne sont pas à la charge d’une autre 
“ caisse.”

ART. 214.—En retranchant à la nième ligne 
du paragraphe 1 les mots "de revision d’exa- 
“ men.”

ART. 225.—En intercalant les mots “à l’é- 
“ pargne” après le mot “crédit”, 2ième para
graphe, 6ième ligne.

ART. 244.—En changeant le texte de cet ar
ticle par le suivant:

“ Les cercles peuvent par des règlements à 
“cet effet:

“ i°. Etablir que les soins du médecin sont 
“ donnés gratuitement (a) à tous les membres 
“ malades demeurant sur un territoire deter - 
“ miné, ou (b) aux seuls membres qui désirent 
“ avoir droit à ce bénéfice et qui en ont donné 
“ avis par écrit au Trésorier dans les trente 
“ jours qui suivent l’adoption du règlement ou 
“leur admission comme membres participants, 
“ ou dans le cours de décembre, chaque année ; 
“ ces membres peuvent renoncer à cet avanta
ge par un avis écrit donné au Trésorier dans 
“le cours de décembre, chaque année;

“20. Etablir que le médecin doit visiter tous 
“ les membres malades résidant dans une ou 
“ plusieurs circonscriptions de visite, assez 
" souvent pour être en état de faire rapport au 
“ cercle, à chaque assemblée, sur la condition 
“de chacun de ces membres ;

“ 3 . Fixer l’indemnité annuelle qui doit être 
“ payée au médecin pour chacun des membres 
“ qu’il est tenu à soigner ou à visiter.”

ART. 248.—1°. En intercalant après le mot 
“ participant” dans le sous-paragraphe (b) du 
paragraphe 1, les mots suivants: “du sexe mas- 
“ culin.”

2°. En intercalant au paragraphe 2, après le 
mot “participant”, les mots suivants: “du 
“ masculin.”

3°. En remplaçant au sous-paragraphe (b) 
du paragraphe 2, les mots “fait le dépôt 
“ crit ” par les mots “payé au Médecin-exami- 
“ nateur l’honoraire d’examen établi”.

ART. 249—Ie. En remplaçant les mots “en 
“règle,” dans le sous-paragraphe (a) du 
ragraphe 1, par les suivants: “du sexe mascu- 
“ lin;

2°. En intercalant les mots suivants après le 
mot “participant” dans le paragraphe 2: “du 
“ sexe masculin”.

3°. En remplaçant au sous-paragraphe (b) 
du paragraphe 2 les mots “effectué le dépôt 
“ exigé” par les mots “payé au Médecin-exami- 
“ nateur l’honoraire d’examen établi.”

ART. 249A.—En remplaçant le texte de cet 
article par le suivant:

“ Les membres inscrits à une caisse locale 
“ des malades en liquidation sont inscrits de 
“ droit à la caisse centrale des malades, aux 
“ conditions établies par les articles 2lï, 211A 
“et 211 B.”

ART. 252.—En retranchant tous les mots du 
paragraphe 1 après “cette caisse”, 3ième ligne.

ART. 256.—En retranchant le dernier para
graphe.

ART. 261.—En remplaçant le texte de cet 
article par le suivant:

“Le territoire de la paroisse, de la ville ou 
" de la cité où le cercle est établi constitue la 
“ circonscription de visite. Le cercle peut, par 
" règlement, en modifier les limites ou établir 
" d'autres circonscriptions de visite pour les- 
" quelles il doit être nommé des comités de vi- 
“ site spéciaux, et, s’il le juge à propos, des mé- 
“ decins-examinateurs adjoints qui, dans les 11- 
“ mites de leur juridiction, sont investis des 
“ pouvoirs du médecin-examinateur et sont as- 
“ treints aux mêmes obligations que cet officier 
" lui-même.”

ART. 262.—1°. En ajoutant ce qui suit à la 
fin du paragraphe 2: “et le Médecin-examina- 
" teur, si ce dernier est tenu de soigner ou de 
" visiter le malade.”

2°. En remplaçant le paragraphe 3, par le 
suivant:

“3°. S’il a droit aux soins gratuits du mé- 
“ decin et qu’il veuille bénéficier de ces soins, 
“ 11 doit lui-même avertir le médecin du cer- 
“ cle; dans ce cas, ce dernier avis peut tenir 
“ lieu de l’avis précédent, à condition qu'il ait 
“ été donné dans les sept premiers jours de la 
“ maladie.”

ART. 263.—En remplaçant les paragraphes 
3 et 4 par le suivant:

“3.—Produire, au moins tous les 30 Jours, une 
“ réclamation aux termes de la formule No 6A, 
“avec un certificat No 6B, délivré et signé par 
“le médecin traitant ou par tout autre méde- 
" cin qui peut lui être désigné par le cercle.”

ART. 265.—1°. En remplaçant les paragra
phes 3 et 4 par le suivant:

"3.) Produire, au moins tous les 30 jours, une 
“ réclamation aux termes de la formule No 5A, 
“ avec un certificat No 5B, délivré et signé par 
“ le médecin traitant ou par tout autre méde- 
“ cin qui peut lui être désigné par le cercle.”

2°.—En ajoutant le paragraphe suivant à la 
fin de cet article:

" S’il y a urgence et qu’il ne soit pas facile 
“de tenir une assemblée, le Président, le Se- 
“ crétaire-archiviste et le Trésorier, dans le cas

pa-
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“ des cercles, et le Président du comité de sur- 
“ veillant e et le Percepteur, dans le cas des 
"bureaux de perception, peuvent approuver va- 
" lablement une réclamation qui est appuyée de 
“ toutes les pièces requises, lorsqu'il est à leur 
" connaissance personnelle que le membre est 
" dûment qualifié à recevoir les bénéfices qu'il 
“ réclame."

“ ment qui pourra être exigé. Ce rapport doit “ et les assignations aux témoins doivent leur 
"être vérifié par le Médecin du cercle ou tout "être adressés, par lettre recommandée, nu 
" autre médecin dûment qualifié, et attesté par " leur être signifiés par une personne dûm< nt 
" le cercle sous la signature du Président et «lu " autorisée, dans un délai suffisant.
" Secrétaire-archiviste, avant d'être transmis

U

1.x
aout

" ART. 333.—Im preuve peut être prise, *>n 
" au Médecin en chef. SJ le membre invalide “ tout ou en partie, par un ou plusieurs coin- 
" ne produit pas ce rapport, soit personnelle- “ mlssaires-enquêteurs, qui sont investis «les 
" ment ou par son bénéficiaire ou curateur (s'il " pouvoirs dont dispose le Bureau Exécutif pour 
" est lui-même dans un état d'incapacité physl- “ le môme objet."
"que ou mentale), le Bureau Exécutif peut dé- "ART. 334.—Le Bureau Exécutif prononce le

Je
lière 

ce > 

d'e-sti 

frère!

ART. 269.--En ajoutant la phrase suivante à 
la fin «lu 2e paragraphe:

“Le chiffre total du ou des certificats oc- “ créter sa susfiension ou son exclusion."
" troyés aux membres du sexe féminin ne peut,
"en aucun cas, dépasser $1,000."

ART. 270.—En remplaçant le paragraphe 1 
«le cet article, par le suivant:

"1°.—Au membre, personnellement, le paie- 
" ment de la moitié du montant de ce certificat,
" si, de corps ou d’esprit, Il devient dans un état 
"d’infirmité, d'impotence, d’invalidité absolue,
“ complète et permanente, qui le rende incapa- 
‘ble d'exercer, de diriger ou de surveiller au- 
'cun emploi, commerce, profession, occupation,

' affaires ou travail quelconque, à raison de la 
" perte des deux yeux, de l’amputation des deux 
*' bras, «les deux jambes, ou d’un bras et d'une 
'jambe, — ou causée par les maladies suivan- les mots "après en avoir fait donner avis aux 
'tes: paralysie complète, folle permanente, membres".

"jugement à la majorité absolue des membre
"S’il est prouvé, à la satisfaction du Méde- "présents." 

“ cin en chef, qu’un membre ayant reçu le bé- "ART. 335.—Si l’accusation est déclarée 
" néflce d’invalidité a cessé «Vôtre «lans les con- " fondée, le Bureau Exécutif peut, à la majorité 
" ditions déterminées au paragraphe 1 de l’ar- “des deux tiers des membres présents, dôcré- 
" tide 270, le Médecin en chef en fait rapport " ter l’exclusion de l’accusé ou ordonner sa sus- 
" au Bureau Exécutif, qui décrète que ce mem- " pension pour un temps déterminé."
" bre doit acquitter ses contributions ou autres 
" redevances, à compter de la date de son réta- "prononcée, le Bureau Exécutif détermine, à la 
" bllssement, sous peine de suspension et d’ex- " majorité absolue des membres présents, quel- 
" elusion de la manière et dans les délais près- “ le autre pénalité doit être imposée. *
“ crlts par les statuts. Il n’est cependant pas

Ils

AifcU

" Lorsque ni l’exclusion ni la suspension n’est

Del,
" Le Secrétaire général doit donner avis, 

" tenu de payer des contributions pour la caisse " sans délai, aux parties Intéressées, de la dé- 
" des malades."

tu toi 
Not! 

le vér 
Sang.

on lié 

Apri
ésiter

iculier

" clslon qui a été rendue par le Bureau Exécu-
ART. 297.—En retranchant à la 4ième ligne " tif."

" ART. 336.—L’accusé qui refuse ou néglige
" de répondre à une accusation, ou qui ne coin- 

ART. 304.—En retranchant le paragraphe 8 et " paraît pas au jour fixé, commet un acte d’in- 
)araplégie ou hémiplégie complète, mal de en numérotant les autres paragraphes en con- " subordination, et il est réputé coupable du 
Pot, fracture de la colonne vertébrale, rhuma- séquence.
'tisme articulaire ankilosé, gangrène sénile,

ataxie locomotrice, hémorragie cérébrale avec

" fait qui lui est reproché, à moins que des ral- 
ART. 305.—En remplaçant le mot "<louze" " sons valables, jugées suffisantes par le Bu-

“ reau Exécutif, ne soient fournies pour excuser 
ART. 306.—En remplaçant "18ième" par "le défaut enregistré et donner lieu à la réou-

"phtisie à la troisième période, ou autres ma- par le mot "onze", 2lème ligne. 
" ladies, jugées suffisantes par le Médecin en
"chef et le Bureau Médical, constatées réguliè- "I7lème". 
" renient avant sa 70ième année."

" verture de la contestation." ,
ART. 310.-1°. En remplaçant à la 4ième 11- " ART. 337.—Un officier qui est sous le coup 

ART. 279. En intercalant les mots suivants gne les mots "et ses cotisations pour la caisse " d’une accusation peut être suspendu provl- 
après le mot Association , paragraphe 4, 3ième “ générale locale" par les mots "ses cotisations “ soirement «le ses fonctions par le Président 
ligne: "après avoir payé au Médecin-examina- “et autres redevances."
" teur l’honoraire d’examen établi par l’article

" Général ou le Bureau Exécutif; il lui est 
" alors nommé un substitut pro tempore."2°.—En retranchant le dernier paragraphe. 

ART. 310B.—En retranchant les mots "sauf 
ART. 288.—En remplaçant le texte de cet ar- les dispositions de l’article 252."

Les" 175."
ART. 355.-1°. En remplaçant la 4iême ligne 

par ce qui suit: "deux mois qui suivent la date.” 
2°.—En remplaçant la 31ème ligne du para- 

ART. 325—En remplaçant les mots "Bureau graphe 3 par ce qui suit: "le Président Général 
Exécutif", 2ième ligne du 2iême paragraphe, par " peut toujours."

» le

tide par ce qui suit:
" Le Bureau Exécutif, sur réception du rap- 

" port du Médecin en chef, peut:

ART. 311.—En abrogeant cet article.

" 1°. Déclarer le membre Invalide, et lui les mots "Trésorier général". 
" payer l’Indemnité à laquelle il a droit, si le

ART. 356.—1°. En remplaçant au 1er para- 
2°.—En retranchant le dernier paragraphe, graphe, les mots "transmise dans les deux mois l'ne" Médecin en chef, dans son rapport, conclut En remplaçant tous les articles de la Sec- "commençant le jour qui suit" par ceux-ci: 

que cette invalidité est complète, absolue et tion I du chapitre 1 du Titre Huitième par les " produite dans les deux mois qui suivent."
suivants: Or, ^1 

sentie
i miss

" permanente ; 2°.—En retranchant le paragraphe I et en 
"ART. 326.—Tout membre ou officier accusé numérotant les autres paragraphes en consé- 

"chef fait rapport qu’il ne peut conclure à l’in- "d’un fait entraînant une pénalité a le droit de quence;
"validité absolue, complète et permanente;

" 2°. Rejeter la réclamation, si le Médecin en

“se défendre". 3°.—En ajoutant ce qui suit à la fin du para- 
"Art. 327.—Nul ne peut être mis en accusa- graphe 3. “après avoir payé au Médecin-exa

" ve de six mois. A l’expiration de ce stage, ce “ tion sans une plainte ou dénonciation, spéci- "minateur l’honoraire d’examen établi à Parti-
" dernier peut produire une nouvelle réclama- ** fiant le fait Incriminé, signée du membre ac- " cle 175."
" tion, aux termes de la formule No 8, de la “ cusateur ou formulée par le Bureau Exécutif."
" manière déterminée par les articles précé-

"3°. Ou, soumettre le réclamant à une épreu-

LEART. 365.—En remplaçant tous les mots 
"Art. 328.—Les poursuites pour accusations après "prescrites", lOième ligne, par les sul- 

“portées contre un membre ou un officier sont vants: "par les articles 355 et 366."" dents."
ART. 290. En remplaçant le texte de cet ar- "instruites devant le Bureau Exécutif, qui dé- 

ticle par ce qui suit:
ART. 385.—En retranchant à la fin de cet ar

ticle les mots "et au Conseil Général l’hono-
N. B. 
fà l'ai 
l’Allii

Ce réa 
mark 

M le 
tf. laq

Nos le

;
" eide en première Instance."

"ART. 329.—Le membre ou l’officier qui est "raire de révision d'examen (50 cents)"
" mis en accusation doit en être averti par le ART. 39?.—En remplaçant le 1er paragraphe 
“Secrétaire général, qui lui transmet en même par le suivant:
" temps, sous pli recommandé, une copie de la 
" plainte ou dénonciation."

" Un membre qui a reçu le bénéfice d'invall- 
" dlté n’est pas qualifié à recevoir du cercle ou 
" de l’Association aucun autre bénéfice que ceux 
" qui lui sont assurés par son certificat de do- 
" tation."

ART. 292.—En remplaçant le texte de cet ar
ticle par le suivant:

" Un membre qui a reçu le bénéfice d’invali- 
" dité est libéré, pour l'avenir, de l’obligation de 
" payer ses contributions, cotisations et autres 
" redevances.

" Il doit, dans le cours de décembre, chaque 
" année, faire rapport au Médecin en chef, d’a
près la formule No 8A, de l'état de sa santé, de 
" sa condition physique, de l’emploi général de 
" son temps et fournir tout autre renselgne-

" Le comité de surveillance, après s’être en- 
" quls des conditions physiques et morales -le 

" ART. 330.—L’accusé doit transmettre ses " l’aspirant, fait un rapport favorable ou df fa- 
" moyens de défense au Bureau Exécutif dans "vorable, selon le cas, attesté par la signature 
" les 15 jours qui suivent la signification de l’a- " du Percepteur."
" vis mentionné plus haut."

M- sa
REGLE 21.—En ajoutant ce qui suit après le 

"ART. 331.—Le Bureau Exécutif peut assl- mot "objet", 3ième ligne; "non prévu spéciale- 
" gner à comparaître devant lui, avec force obli- " ment par les statuts ou les règlements.”
" gatoire, les sociétaires et leurs ayants droit Ces amendements deviennent en vigueur le 19 
"ou bénéficiaires, et il peut ordonner la pr<v octobre 1912, exceptés les amendements aux ar 
"duction de tout livre, document ou objet ayant tides 204C, 208A, 211B, 211C, 211E, 211F, 24$, 
" rapport au litige

uvelie. 
kéd. nt 
■tots i
rte i\ e
Irllv g

262, 256, 263 et 265, qui ne prendront force et et- 
"ART. 332.—Les avis aux parties intéressées fet qu’au 1er janvier 1913.

- —
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l’alliance nationale
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UNE FLATTEUSE APPRECIATION disposés, l’on remit à des Conventions à venir la vident ................

discussion de cet Important sujet. "notre ^N°U,8 admettona lea femmes dans
Cette année, à la demande de nlusiei • ,i« clété depuis sa fondation et nous trou-

> -uitter la bonne et hospita-
here petite ville de Woonsocket, san? avoir au !?a rangs de l'Alliance Nationale. Je n’ai pas 'euTneat ^ bol“8°n8 a,eoollQues et du 
préalable, offert — comme délégué de l’Allian- j’,ntent,°n de vous soumettre les avantages ma- "saisons".
ce Nationale et comme journaliste __à nos tér ele que notre Société pourrait en retirer, je
compatriotes franco-américain, un témoignage i«X.t Zu'Z-uTu^.u"" ZT'Z'Z™' 
de'time et de reconnaissance pour l'accuc.l assurance-vie. 
bienveillant et cordial qu’ils ont fait à leurs 
frères du Canada.

I xtrait de La Tribune” de Woonsocket, 21 
août 1912.

nt

pas aussi exposée aux Intempéries des
ir M. James Walsh, Secrtéalre du "Royal 

‘‘t* cf0!8 que le risque de la femme -st supérieur 
en «. ® l homme’ atte"du que dans notre Ho-

Angleterre, très agréable. ranc« Que l'homme. Une foule de choses propres "fait." e,amen médlcal »olt hlen
I.c, membres du Cercle Leclerc ont déployé L'.0n,u‘r,'<oeutIUd.fLea mala' t. ^ der"ler rapport de l'actuaire 

icaucoup d’activité et c'est à eux que nous Irritabilité L™, ! “7, d,e 868 annexe'8' «»" Yc-k Equitable Life Insurance 
ommes redevable, de l’admirabie organisa- favorablement.T*. oliLTIZ ~ZZ i* omTe* “ ,a '

......... pu'rj-jsrjsrsrsï Jvsr -- - ™
tu tou, les honneurs religieux et civil,. «.r laTûurT",'^!!.' a"6? r,app0r“ tr6a préql8 **• douta "« doit donc plus exister
,N“"S Z T,5 3VeC C"th— P8P a noire dis- l« d“ X’pIZ taneZ
le wnerablc cure de la paroisse du Précieux, P®a,tlon pour pouvoir apprécier à son Juste mé- monde entier
bang. Il nous a ouvert, toutes grandes les L,®!® r,8que de la femme Ce sont: L’expe-
portes de son église, et son représentant nous nou,^»'? taurmeM^lta^rlcpH^'a- L'ezp#rlence c°"»>atons que sur 35 compagnie, d'assurance 13 
1 souhaité la plus cordiaie bienvenue. eocTê^ra.Tde ZdZnTZlZrVqLrZ'dta taZZlen? etT.'aT’ ““ °'d‘"a“aa. «

Son honneur, le maire Daigneault nous a Intimement liés avec cette question, depuis un femme et dé l'hômm ” met,ent 18 rlaque de la 
les clefs de la ville, et son Excellence le duar‘ da„8‘*?8' -tatl.Uque. ,oni t.ZuItat ÏZot mlteTnt Vd.^op met,.^*11'4' ,

gouverneur, nous a donné son Capitole d compilation, et de tableaux comparatifs dé- autorisées et voyons ce que dfsent 1. Mae”
Après tan, de sympathies, nous pouvons san, Tt~ZZ Z TrZngéeZneThtmm <”mpagn,8a ««.UtaneV-vta eT d".’.'

ènter vous dire, vous êtes non-seulement nos - ma,'.die, de^.o'n-sct Zt’rm^lemem'00^! ZaZe dZuramelTb P'U8 *" tant par '° 

ompatriotes, mais vous êtes no, frères, par pen8é88 par lel accident» de travail de l'homme talion de leur administration' Par 'a b°nne répu"
1 langue, par votre origine et vos coutumes. con,ld<'rall"n« Que Je vous feral con- Le Dr William McGuffln de "-he Order
N,.We convention dans cette cité sera pour l™„ ZZZZ T*" Wh,ta C™" ' femmë' "
m ”” puissant facteur de recrutement pour le. ''iTmmé'‘ ^ m‘Se

sociétés canadiennes-françaises et en par- que de '» femme en assurance est aussi bon que 
iculier pour l’Alliance Nationale. celul de l'homme, et que. dans certains
Les travaux accomplis pendant cet*; con- '8t aupérleur'

Circle”:
le

se Us n’ont ménagé ni leur temps ni leur pei 
on ne. Ils se sont dépensés "Mon

que dans l’ensemble laté
é-

de "The New 
Co." démontre que 

est supérieur à celui de

st
la
il-

a aussi conflr-
8.

en présence 
par ce que l'on considère 

compagnies d'assurance du

é-

Comme résultat de l'expérience acquise, nous:e

u

P of the
comme risque d’assu- 

Bur un pied d'égalité avecit
Dr A- H- Brumback, de "The North

™7' '« rapports des officier, généraux, ,a
Janhe progressive de cette Association ca- «ombre d'années. Il n’y a pas de meilleurs cer- "l'homme’’' r 8qUe e8t aU8al bon Que celui de
Jdicnne française, née il y a à peine 20 ans ™pat8 8 °”rlr que les parolee de mutualiste» Dr Salem Heillman de "Th« tv , ,,

LnenS,0lie’AméT7e',VOUS dim°ntren‘ Suffi- d^omré’lav.Tcur' TuTZlTZLl °"1 ZZ' fü"déa depala-di : r ,mTtant qU’C"C eSt , Afin de V0ua donner de» opinion, aueal récen- "l.ntZZ” “ f6mme C°mme un
pelee a Jouer dans 1 avenir de notre race. tcs Que possible de personnages autorisé», je dois Le Dr E p Tihh 1 »
lue société qui met toutes ses énergies au dlre que J« ma «uls mis en communication avec de Port Arthur Le h» 8 » I“a,rlclan»’

sr.ee E=H~r:~r ""Or, 1 Alliance Nationale vivra car elle est ma risques d'assurance, j'ai reçu des réponses dl 1^^°" ‘ J al, d!Jà été oppoa6 A l’admission
kentiellement catholique et patriotique. Et 4 presque ‘““tes mes lettres, et 11 me fait ütalslr "tre aux^tatisUnn ,Jal,4t4 “bllgé de
[ mission est grande puisqu'elle doit sauve- de poul.olr voua «" communiquer un résumé, qui, "que ,a ,emme est unton risaue""1 Irdcr notre iangne et notre foi. de:  ̂^

::™eq„:AAir„ALFadeher,8a':,:zi:::nou-c°rldéron8"l homme doit être m,»e eur un pied d ê£„,é ZWTZ TZZZ 
"Nous reconnaissons même une petite différence Life Assoclatlon'^dit ' "r ° 7"* IdeBl Re8erte 
"dans la mortalité en faveur de la femme" A8soclatlon • dlt- La femme, prenant un

M n P P„m„ a ... , ' aoln plua particulier d'elle-méme que l'homme
„,1L P:, P' Robln' de American Beneüt Council "Je considère son risque plus favorable d'ailleurs 
of Erie" donne le témoignage suivant en faveur "le. statistique, sont là pour lè prouver" 
de la femme: "Mon expérience de vingt ans d'aa- i. n, . , , P
"surance m'a prouvé que la femme l'emporte sur ,h« finis „ n” C de la "United Order of
"l homme de 10 p.c. comme risque d'assurance. "„ul ak âcZdé d ^ ” 8°C‘ét6 e8t la premlère
"J'ai été en rapport avec un grand nombre de -A A!, % ? 6 d? 1 Msurance-vta à la femme, 
"sociétés de bienfaisance qui admettent les fem- "nou7«nmtJa h 'Ue î re des tempa 
"mea. et toutes se félicitent de leur attitude prise heureux de constater
"m faveur de la femme".

M. 8. P. Rice, Chef Suprême de "Ancient Order ^ 
of Samaritains": "Je suis intimement lié avec la K' Harrla<>n, de la “Royal League':
"mutualité depuis quinze ans, et Je considère que <"^ora(lu'11 a eat de l'admlsHlon de la femme 
"la femme offre un meilleur risque que l’homme" dana notre aoclété, j'ai fait un rapport favorable,

"t£"dePUl8 06 temp8’ ie n al 1818 eu à m’en repen

ti American

e

il

b me soumet- 
Je considère

J. A. SAINT-DENIS.I-

LE RISQUE DE LA FEMME ET 
L’ASSURANCE-VIEI-

•V. B.—Le Conseil Général 
i’à l'avenir, les femmes 
i l'Alliance Nationale.
Ce résultat, attendu depuis longtemps, est dû 
grande partie à une consciencieuse étude due 

M le docteur Théo. Cyplhot,
*f. laquelle étude fut distribuée 
» l'ouverture de la convention.
Nos lecteurs liront donc avec Intérêt l’oeuvre 
J a « ontribué à faire faire. & notre association 
i nouveau pas dans la voie du progrès.

vient de décider, 
pourront faire partie

... A , Que presque
toutes les sociétés de bienfaisance admettent, le 

"risque de la femme et s’en trouvent bien".

notre médecin en 
aux délégués

î

nui, ur le Président, Un autre mutualiste distingué, M. Frank B.
M scieurs les Membres du Bureau Exécutif SHger, s'exprime ainsi: "L'admission de la femme Dr r.„„v t, v , ,

et Messieurs les Délégués, "noua a d0””« tellemest de satisfaction que nous Associallon" ^ '» Fraternal Reserve
L question de l'admission des femme» corn- “=oh»ld«rons qu'elle est un meilleur risque que "hésiter ên In.,.»'. » A’aoclatlon ne devrait pas 
nv mbres de l'Alliance Nationale n'est nas "l'homme". , lnstant 4 admettre la femme comme
ZI. Z.8 ?rur”„ de "°8 ^"vention. M. P. L. Snyder, Secrétaire de 1Ordre de Ben- "“nTrtaque ''dT,r.ZCnceP™Uïe qU'“le

, a 4 ,alt pertle daa Projet» d'amen- Hur, dlt: “Notre expérience noue prouve que le Dr I n M„ n . , . =
S", ma s, soit que nous ne fueslone pas pré- "risque d'assurance de la femme est aussi bon MutueHe d." r ,h “ „Soclété de Protection 

soutenir une discussion sérieuse eur son "que celul de l'homme". . Catho,|Quea Komaln»
wlt que le. conventionnel, fussent mal M. Edwin K. Hawley, Secrétaire de “Th. Pro- ' N°tr* POUrCentaKe da

1

)

de l’Etat de 
mortalité est fa- 

noua considérons que son"vorable à la femme et

y i



L’ALLIANCE NATIONALE 

NOUVEAUX CERCLES.

O

CONSEIL GENERAL 
Etat Financier 

AU 31 AOUT 1912

"risque est de 25 p.c. préférable à celui de.
"l'homme”.
■C.Ïiy!,ta"eoef'AMmedrTc'a" S"No Cercle Notre-Dame des Vil Allégresse., No

"rlence sur la valeur du risque de la femme est 368 _ inHt!tu6 le 13 mal 1912, à Trols-Hlvlèrea,
"tellement satisfaisante que nous la considérons CQm^ St-Maurlce; organisé par M. J. E. A.
"'DPrérlMreFràen=h0Te,'B "Court of Honor": Ve,- Arnaud, et Installé par M. ««Duquette LC. Contributions. 120.82................
"périence des dernières années nous prouve que Officiers: Chapelain, Rév. Père UdtolSS, 8b. Balance 31 Juillet 1912................
"l’admission de la femme nous a été favorable” p Q.f François Côté; Prés., H. A. Lamarche;

Dr James L. Cooper, du "National Council”: y p A Grenier; S. A. et Très., Chs Bour- Débour-és
"Mon expérience de 20 ans prouve que 1 homme . gx m. Badeau; Comm., T. Belle- Bénéficiaires de membres décédés ..
"et la femme se valent comme risque d assurance. ’ Hébert Invalides. $...............  — Pension, 70
"paer la nrnr'tamîca’uBée paMes rôw.mî’STtîü ' Cercle Ferland. No 369. - Institué le 26 mal Ca‘Uaén.7 (6 pc;)i ll.0tl.28-Dlvers.

■•vail et des machines et par l'exposition aux 1912 à ste-Justlne de Langevin, comté de Dor- 
"températures variées qui sont si défavorables a chester; organigé par M. M. 3. E. A. Arnaud
"“f Davidson, de la Société de Ben-Hur: et Installé par M. C. Duquette, 1.C.
"Depuis 18 ans, noua admettons les femmes aux officiers: Chapelain, Rév. J. A_ Kérouack CA,SSE CENTR

-mêmes conditions que les hommes, et les statls- gb p Q , phlllas Tanguay; V. P., Philibert r
"tiques que nous avons compilées nous prouvent Morln; g A et Très., Phlllas Tanguay; Mil.- Contributions, $2,871.43. —
..que la femme est supérieure a l'homme comme ^ ^ R Hobltallle; Connu., Eusèbe Lapointe 'i..in«t Ï»12.'

rlDrUs. T^McDermlth: "D'après notre expérience et Introd., Anatole Tanguay.
"de 26U0 mortalités, nous considérons que le rie- St-Paulln, No 377.—Institué le 8 septembre Déboursés
"que de la femme est aussi bon que celui de 1912 à St-Paulln, comté de Maskinongé. P. Q., , 48< 17_Rembours»ments,

—...............• ... « := „ .v. A.™., 3BE-wX-i»*** .

L5r.fi,... »«• „,, ...............................’ .1:3! .5 E: :

-comparaison très favorable du risque de la fem- Prés.; Alfred Blais, S. A. et T., I yriac varon,
• me et de l'homme en faveur de la première. Si Md.EX.; W. Perron, Comm.; Jos. Domphouse,
"nous avons perdu quelques cas dus aux mala- Intr0(1 Qdilon Brodeur.
"dies du sexe, nous avons été amplement dédom
magés par le risque moral de la femme".

Olmsted, de la "United Artisans”, de

b

Je
DE DOTATION 
Recettes
5.62. —

CAISSE

Cett 
le ci 
prés<

..$ 11,500."h Eure 

700."0

1,106.::8

Intérêts,
:: ::*,.,Î!:IÎÎ:ÏS

$1.371.866 72

gneu
corn.
avec
Dieu
bliée
comj
peint
des

........VUffl:Balance 31 août 1912.............
$1,371.866.72

ALE DES MALADES 
ecettee

Intérêts, etc
3,922. V, 

60,780...2

* 64.703. :I7

hS:!? u'r

|_«V7M „P35

CAISSE D'EPARGNE DES CERCLES 
Recettes

Dépôts, $1,321.86. — Intérêts,
Balance 31 Juillet 1912................ : „!:!SÏ g*

$ 151,526 (12 “t"* '

H

NOUVEAU BUREAU DE PERCEPTION.
Dr J. B.

Portland, dit: "Je considère que la femme est de
"5 p.c. un meilleur risque que l'homme, quelle gt.Norbert No 311.—Institué le 9 septembre 
:.r.C^-^e‘UX-.”'nî^Tbor::: 19.2, établi à St-Norbert, «« de Berth,er. 

"moins sujette a une dépression mentale et phy- p. Q„ organisé par M. Damase Darveau et Ins- 
"slque due à la dissipation". tallé le 17 septembre par M. Chs Duquette, I.C.

Dr Pennington, de la "Royal Benefit Society ": comité de surveillance: MM. Arthur Cédras, 
"Notre Société a beaucoup d’expérience sur la -g . zénon Champagne et W. Arnois. Percep- 
"valeur du risque de la femme, et nous n'avons * t Md .Ex-| P- h. Lavallée, M.D.
"jamais hésité à l'admettre”.

Dr Herbert A. Chase, de la "New England Or
der of Protection”: "Je dois déclarer que l'expé
rience de ma Société est entièrement favorable 
"A la femme comme risque d'assurance, le pour- 

de mortalité étant moins élevé que celui

Déboursés
* 151.068.5! "2, s

$ 151,626 »! St-Tose 
------------------JJo 8

CAISSE GENERALE 
Recettes No

1,184.84 A.. ^Caisse Delation_et^ des Malades.^5^c.)$

Assurance Officiers. $4.20.. .. .. • • •• 
Fonds de Secours. $11.57. — Frais audl-

$106.62....................
$1.662.17................

’•f! ÿ,
: ,ZI

* MSi'SE,'
r»

CONDOLEANCES.

Les cercles cl-après ont adopté des résolu- Divers, 11. 

lions de condoléances en faveur des personnes 

dont les noms suivent:
Cl. Champlain, No 108.—A M. Arthur Paradis, 

à l'occasion du décès de son épouse. A M. P. H.
Tardivel, à l'occasion du décès de sa mère. A f ^. 77 . ■

Voici =. que dit le Dr ,S. 8,0,. de la-Ind.mm- M. Phlllbe,. ^montagne, à l'occasion du décè, |1S1L

deCr LailnWne".' No 206.-A M. Alfred Des-

::^e're658ïermmL"0™'d2c7e'urarno^7mth0p« champs, à l'occasion du décès de son épouse. gW^.Bugaul,,171.77.c; ■ d'

ortlon se trouvent les femmes A A Faubert, à Voccaslon du décès de son $739,59......................
Inspection. $396.86.
Ass. Gar. Off., Cl.

$303!84.. .

"centage

SlSSTSfFSi
"lions de mutualistes et de médecins distingués. 
"Ces opinions ne sont cependant pas assez sévères 
"pour qu’on puisse leur donner un caractère sé- 
“rleux".

Balance 31 juillet 1912.
$ 10,31.1. W

111t,Déboursée

‘iül gui

r

“S t!
S: ’.B

34.1 No" 1 
Si'3.1 S.

quelle prop 
sa Société. — Enquêtes, |94.43. 

& B. P.. $....—Rem-enfant.(A suivre) b8o $34.00

• tigj £ï
--------------- 1 bure,
$ 10.319. Mo 22

NECHOLOOIE
Balance au 31 août 1912.DÉCÈSADMISSION Médecin

isminateurmNOMNo. îj | Cercle ou B. P.

L°R?"rtimrrcânlln $1^^”

bsa. s ta8»" Es BEPet',», sboi,rrAM9 te s |ïï&aær* IE ElîSsMssr p wp
ANNUITE AUX VIEILLARDS (70a«a)

CtKTiriCAT DE DOTAI ION

date
No “RESUME

blSST SÜÏSAÎÏÏBl: :.v. 77 v. r,Vs,

J. N. Picotte ---------- V01

htvsss

Wv» 
10 6 12

Pievre Typhoïde 
Congestion pulm. 
Tuberculose 
Carcinome d esio 
Phtisie Laryngée 
Tuberculose 
Angio-Ch 
Paralysie 
Tuberculose 
Pneumonie

ira
l.iT'.f
1180
UHue
1381 Infec.

érale
olite
OtaUN

1886 1 luthier

nâ VS
7 1,347 2,

Ai L
$1,577.1 vf

Ho 43
ALF-

1= 44
*,
nul e, 
1 n*

PLACEMENT DES FONDSaull
1886 Fabriques..

Municipalités 
Municipalités 
Prêts Hypothécaires.
Dépôt Gouvernement, N. B 
Banques Hochelaga. Province 

tlonale, Epargne, C. B. of C 
Immeuble.

UN Scolaires..............

10,"00.

8:3
laie, Na-

PBNSION
Cert.
Parte. Montant EchéanceNo.

Attesté à Montréal. 31 août 1912.21-5-12

30-6-12 CerofléBOURDÔN.
J. A. MIQNAULT. Auditeurs.
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Wi'PfiïœiïiicMTM, Lachlne. J. S. A. L^Ï'fteT'j'. R' iQ:tad«J''Mi’E" Ré™m“5 Tm
Je ne connais guère de faits plus émouvants *lhhb«iiP'njson0sîrî BoI’rnet- T- Réun *«• 4« mar - 4h.P m • sa,î* Guy, Beaurivagr

dans l’histoire do mon pays et de tous les pays, #• ‘«-ST-GUIL^ME. P. E. S,S. A.; §A? 770~WtoTni«“Vs.°&”“V; *«“*««:

■ I"0 la v,s,tc de Jacques-Cartier à Hochelaga. No' 64-cl STJEÀN CHRYSOSTOME. Co. Ch, Coe“£ ' " ”■ pm" ,oub“‘OT"u *«“« du Sacré.
Il ■ Cette première page de nos annales où parait SauS?ayD,J- 'j Derome, S.A.; A J. Toupin. T. « No 166-Cl LETELLIER. Man. To,. Cité. Pré. - Z
|| capitaine malouin, lisant à haute voix, en U »
I presence de Sauvages jusqu’alors inconnus des U Un"îerT' R<lm d""' dm,É’ sh' p m" chc, M- fJ^J” gS!' Sgs'S^S' 'sf00"“ck'<- R I. Jam.,

o ■ Européens, d’abord la Passion de Notrc-Sei- „ N° .««-£1 Mdi HULL. Hor. Pltr. S.A.. 25 Park Pi««.' Réux 1« «je jim.', 2h ïm « tJJiî
„|eneur, puis l’Evangile selon Saint-Jean: ”Au .ï'ïMrVt “ P"^*' R<"”' W.o-S''VW*1';T a Ltl' « A ,

. I «m rencement était le Verbe, et le Verbe était Ærd'VoSi., SIFrN^o'Vo^^'.P.^Ç"'"!,^: tWLïlWëSlÆ
■ avec Dieu. II était au commencement avec d*™. «r'Aicl? *pn.?ül°o ’ ïi's n e, i oa° J02ra STE sÆholasthÎue. Jo,.’ s,««

, I U,eu," etc.,-cette page, dis-je, semble être ou- B HébSt, T.LRéu„ te ®„ . cite,' «“dÏS*ëra^d.’lll: «lîe’du Miêhé^so^'p^." T' Réun d"“
, ■ bliée de nos orateurs, nos poètes, de nos No 67—Cl. ST-HYACINTHE. Hor. St Germain, N.P.. N°T 163—ci- DOLLÂRu, Montréal, T. Blais Prés
I compositeurs, de nos ulpteur, et'de no“ "a. *M'Mcfcu£d.’'VÆÏÜTi

peintre, Elle me parai, de nature à inspirer Mai.onneuvr. Olivier la Montréal. a Goal'

des chefs-d oeuvre. fortune, Prés-, 429 Dorion; J. B A. Quintal. M D.. 43' Huntly ; El*. Morency, T.. 1489 St-'
S A., 171 Letourneux; Léon Houle, T., 305 Adam. Hubert; A. G A. Ricard. Md. E., <78 St Denis Réun 

»e ton., Ih. pm.. 1» Letourneu*. 4Vcui,Werri' 8h- P-m ■ Keun.
No 72—Cl. ST-BARTHELEMY. Rév. Régis Bonin. No 171-0 CREMAZ1E, Montréal. Nap Roval.

wi,fR Diinvîntter* IM Vjfc ft? gg& M^ri,?'!; 

WsS Îlo&Ær?'^.. A. H. »» * — ^

Vf^Z: Réu" ** **4e mtrc' „Moji,„t,'„„Arsm*Âd î&
No 79 -Cl. BOURGET. Montréal A Corsin, Md E. 667 de Mnniifn„V,5U’aT'' 609 Bcrri- Rëun- 2e, «e lun., 

et T.. 218 Maisonneuve: Tél. E 37«B: J. L. ''srtineau. N0 1r 8 ZnNV a £ T*' », , , ..
Tn”4 ^"p.EMEviu.E^T^L^S’s.A : g**”

N^»1 °M—ClT S TX A S*l m" Rd 'mJ. !EmP:mt.^Sk°A"; g-ft. K'558" ’̂ =“«■'

| ABREVIATIONS. -Ci. .inié. Cercle; Sb. P. G.. S""' *’ R<""' *«’ “ 7 JOh P ™ ’ F™™ * * «M D.
;j|Md E..U MWednGexaminatêuSreC''mrCh,Vi8,e: T ' Tr<aoriCT! No 92-C1. ST-TOACHIM. Louiseville. J. A. Vade m^St-Dc^ïniailJ9 Réîîf^e^e m^c^Sh8 p m ‘‘.Jê 

ie| U coût de l'Insertion d'une carte A* ti nn boncoeur. S A.; L A. Nobert. T. Réun 15 et der- du collège, 21 St Zotique ' C f 8h p m ' Bal,e» d’RMV:.,11»» "" Beauceville. S.A° «“T

Nol-CI. ST.JOSEPH, Mon,féal. A„m Cen.nd Pré. vend"; ÎTSS Sfc' Ue^"*"*' T’ “îTo" «S ^ S

IMA.lt- V1 4 No “'irT-%W'qST.CYPR,PEN. N.» P Ra.v- %
T' J,.RAUHARNOIS. Jos. Fortier, S. A.; André court. S A. et T. Réun. 4e lun., 7h. p.m. Houde, S.A.; Isidore Houde, T Réun 2e mere 7>0h‘
Leduc. T. Réun. 2e mar, 8 h. p.m., salle Vachon. No 108-C1. CHAMPLAIN. Québec. Rév. Adél. p.m., à l'hôtêl St-Prosper ' 7 80h

■ No 6—Cl. VILLE-MARIE. Montréal. Ed Barolet Turmel. Chapelain; N. E. Panillon. Sb. PG. 3B8 St- No 186—Cl. ST-ALPHONSE. Thetford Min«-« rh.MllAy: è&iïSSL fié BS'.,eT’o:V'uÆ; Î3S' S.A.. S,rt Ï®T7VA «T- d-'S ÜST^
<> ” ’ U'0wti' d” 1 No 1?t—'ci.*edet LORTMTER. ft».- S.ï" J^fœ

*,«5; Je mère^é'f-ane^en preabytére «^ ^ ’&A’

é, T “ mW" "8 Clarence Foedn. JS? £ »«■4>*‘ £&,£'t£hSS&t- R,an d"n 7SOh',m Wfi^uïJful'jsjrL^kh. a , n
lEa,. ÆT^msas*^tssr SA't'T- ^d- “■ -Vb5s

àï7£<rsB,®.v
■ A LalibeeféSA N||Iài» 5, à-, |Pa nPl^”=P,r>': SA- « t. : L. V. E. Laconrslére. Md -E. Rénn. Se Sb P.G.. 286 Chateauguay- L N RiîndeauPPÏé, M?

, S IDsV'STniokel 'T.^ *A ÂibÏÏatïïit Md EP° 8?, ÎK "m ’ '***■ Cmlrej P. Ddud, jT’lSO G. 1?"vSdïm^’cS, »otrr Dame O.. Phone Mount 778 Réun 2e 4e ieu , Nf 124-0 TRTFT.UVTEN. Trois Rivière.. Pierre ctte. T 708 Charlevoix. Réun. 1er. 3e mar. 750 Char
», P-m.. 1881 Notre-Dame O. * <e ,CU * Tarière S. A . 146 St Olier; L. G. Jourdain. T.. 28 le™*.,8b. P.m._____

I.(■ N° 11—Cl. ST-JACQUES, Montréal. T E I aFon- St-Frs-Xavler. Réun 1er. Se mar.. 8h.. 29 du P«»tnn .No 207—Cl. ST-DENIS, Co. St-llyacinthe J. O Vé-Lllje. S.A. et T.. 174 Parc Lit Fontaine Réun !er et 8e oxN° /TE-GENEVTEVE DE BATTSCAN «ma. S.A.; I E. Charron. T. Réun. 4e dim. à llh.
8h. p.m., 149 Berri. Rév. M. le curé T A. Testeur, Chaoela:n’ Donat Bari à la salle publique.

i lNo i5r(^,«Sï J^R9MR. Co Terrebonne. S. Thibau 5J1 Z O : Alex. VeiBeax, Prés.: L.M.T Thibault. No 208-C1. ST OOrS J. M. Richard, N.P.. S.A.;ifc S.A.; F. P. Vanter. T. Réun. 4e dim., 1 30h. p.m 5,A*; °- Jlnval, T.: Paul TrudeL Md.-E. Réun. den J- H. A. Larose, T et Md. E Réun. 8e dim , i midi.
—■■ bureau de M S. Thibaudeau dim., après la mes«e. 4 la salle Biron. chez M. Richard, N.P.
» mN? 22^q. ST STANISLAS. Co. Beauharnols. Ome, _ No 126-CI. ST EDOUARD. Montréal T. Râtelle. No 209-Q ÇÔURCELLES. Geo. Garant. S.A.; Nap.

leaudrv. T . 671 Huntlv. Bl2u“*e“» X: Réun. 2e dim., 3h. p.m., che* le Trésorier, 
run. ze. <e mar.. saite M-Bflouard, 858 Beaubien. 8h. . No 210—Cl. ST-VITAL. Lambton. Valm. Deveau. S

I)m"° INUTKE DAME de la GARDE. laie „No 127—Cl OLIER. Montréal. Yvon Lamontagne. A-i Eliéar Deveau, T. Réun. 3e dim., à la salle pubU-
8.**rof. Joseph Lalonde, S.A.; W Pilon, T. Réun 3e Pr** : Augustin Comte. SA. 144 St-Urhain. T.s A. T.a- Sue. llh. a.m.
1 W'v ’ 2 12 h- p.m, bureau de M. le curé. marre. T.. 252 St Denis; O. Noel. M.-È., 156 Parc La- . No 213—Q. ST-ROCH, Co. L’Assomption.
H.JWo 25—CL LAROCQUE, Sherbrooke. J. B Duchés- fontaine. Réun. 4e mar. à la salle Ivebeau, 777 Henri- j*?au* S.A. et T.; J. A. Labrèche. Md.-E. R
4 S AE. P. Bédard. T. Réun. 3e jeu.. 7.30 pm Ju,ien* 8h. p.m. dim., après vêpres chez le Secrétaire.

«.ïijtSrrm,. ,  ______ '" No 1S5-CI. BRUCHESI. Montréal. T. M. E. L»ei- A1S°. 2J7rC1' STE-PRAXEDE. BromplonvUl.. J. A
» r— ■ STlLOUIS de TERREBONNE. M Fabbé ehellére. SA.. S«6» Montcalm; J. Arm. Raynanlt. T.. Allard, S A ; j I- Lapointe, T Réun. dern. mar. 9

fffcMSa V^TT . : Em- *•”- Jr c—

« j*«L'= F°iïAtJ;d°yi,L\ï ahVo^t'^TJ^ U.1}* La': 7h-
4e mere.. 8h. p.m., 1597 Ste Catherine Est. ''ElerfrirhA «h „„ 1 ’ bure8u Cie des Eau* No 221 — Cl. ST MALACHIE, Ormstown. L AÏV^'p* NT^ALM, St-Jacques l'Achigan Amé- ^45 Cl^ST PIFRRE au. hfns vu ç, Rousseau. N. P., SA.; J. E. Daoust, T. Réun.
: Pré* i Mag. Granger. S. A.: Angelbert Fo- «-ï? u r c.î'PERci LIENS, Vitie St- dim., sale de la vieille école, 11.80H. a.m.S4RcÏ"'saLaBERRY: vî,,P,ddqUe'M Ch,,« "n.jcju ,0”°“' R^'n™ ^i^r.e.Tvm, P,ÏS„^C,'Pr^R?E0C Bél.”^  ̂ bit *’

I“S5“!n{Sî,.SA?"^ «’ .b,?,0 ‘IV?JiLMnLEME COÇÇEmoN. - -

!° t4|~«P;, ST-VINCENT Montréal. Joa. Laplantej No 148-Cl. CHENIER. Montréal. Gaud. Guay, S.A.. i dim.A 780h Pp m! ^c^ïe «iholioS^ Vffie7'
L?. R*ul Bilocfeau, T., 196 Iaarivière; Dr 756 Centre; Georges Guy, 825 Workman; Alex. Bour- No 231 Cl /a VIOLETTE rane'hnn ®pién

».,^d E" ” Du,r"n' R#™- dm,, jeu., 8b., d;;.MdriB..|24 Lap,d,la Réun. Se mar., 1.15b. p.m.. bon^iS ^ .

<»"£'' MSon',î£i”S;l.Ml~lr<î1' G-.A- No 149—Cl. ST-JEAN-BAPTISTE- Montréd. E. A. “n’o'oS-CI. d'YOU VILLE. Sherbrooke. H. N. BHen.
u,«t Réun i« Jf K’rni?' Idt v,ülre”n »' S!“ îi«m)ebea. S A.. 119 Boyer; R. T. Lachance. T.. 716 Prêt., 85 King; Alb. C. Demera, S A « T.. ISc Gillen-rno n.Ml ler et 2e m c'' 8 b- p-m-- Ml,e Br.ult, Henri-Julien; P. Barrette, Md.-E-, 1061 St-Denla. pie. Réun. Se dim., l.SOh. p.m., eu bureeu de la Cie de

Réun. Se. 4e vetL. 777 Heuri JuKeo. Ih. p.m. frde Funéraires, 77 King.

7
JACQUES CARTIER A HOCHELAGA

I! Réun.C. VINCELETTE.

CARTES DE CERCLES
:i I Lorsoue le cercle porte 

■ U paroisse où il est établi, le non 
... I P** répété. Les noms des comté 
éV, ■ A 8 A caa oû le» paroisses portent •’"■dans des comtés différente.

le même nom que la ville ou » 
m de ces dernières n'est ‘ 
s ne sont indiqués que

les mêmes noms Ç
37 H pour ce qui est de» officiers, s'ils ne demeun 

■ tn «ehora de la paroisse^ où le cercle a son sièg
ne mentionnons pas

iiîg Une ou partie

5ii
52

. nure^’dt l5' 1 '£SÏ?j£?t
No 24—Cl. NOTRE-DAME de la GARDE laie No 1*7—<Cl OLIER. Montréal Yv 
Wrot, Joseph Lalonde, S.A.; W Pilon, T. Réun 3e Pr#» • Augustin Comte. S A. 144 St-Ur 
» . 2 l-2h. p.m , bureau de M. le curé. * marre. T.. 252 St Denis; O. Noel. M.-l
No 25—Cl. LAROCQUE. Sherbrooke. ’ T n Fontaine. Réun. 4e mar. à la salle I>et éun.» dern.

1
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L’ALLIANCE NATIONALEH

ARtrV'd?m.A.^r; Oroâs d’enMe^pow d^tmr^ membre de L’ALLIANCE NATIONALENo 285—Cl. ROBERVAL.,
S-A., Gédéon Boisvert, T. 
messe, salle Bruneau.

No 238—Cl. de B EAU J EU, Wotton El*. Côté. 
David Cormier, T. Réun. 3e dim., à midi, s%l

PUBLIÉE PAR

La Société dk Secours Mutuels 
'• L’alliance Nationale ”

A MONTREAL

^ S.A.;

*:S
/Elis

Pour certificats de participation de 1^800 —

«mq '.’.Y.
8006.......

d'inscription à la Caisse des Malades. . 
raire d'examen médical............

ique du village.
No 240—CL ROUSSIN.

S.A.; Théod
dNo 24«^cî.b'sî-HH?ui't,Ë!S\Vind,or MU1». W. Beau 

pré. S.A.; Omar Reid. T. Réus 4e dim. lh. p.m., aou 
bassement de la sacristie. „ _ . A _
AN« Ff7. AAudS. Tarif des contributions mensuelles
Æ.K SS^k&l P. dR.vdNé?LM: pour un Certificat de dotation
et T. Réun. Se sam., 8h. p.m., chez M Ed .Héon 

No 251—Cl. de La PELT RI E, Rock Island, Co. Stan- 
stead. F. X. LeBlanc, S A.; Geo. Boisvert. T. Réun.

jJo 261— Cl.mST--VENANT. Panuetleville, Co. Como- 
lon. Ol. Chicoinr. S. A. et T. Réun 4e sam., à 7h~ 
salle des Forestiers Catholiques.

No 268—Cl. ARTHARASKA.

Pointeaux 'i rembles, Qp. 
iodore Duludc. T. Réun. «• î”240

Gervais,Laval.

B. P. Boite57, Avenue Viger
Téléphone Bell : Bst, 3017-3018

OFFICIERS GENERAUX 
S. G. Mgr P. Bruchési . . Président Honorai]
S. G. Mgr. G. Gauthier, . . A union»

BUREAU EXECUTIF*:

5 Ln-Arsène Lavallée C.R.
5 Jos. Contant, pharmacien . Ancien Prés. Généri
___F.-C. Laberge, arp. géomètre et ing. civil,
_ ....................................... 1er V.-Prés.Gén

! ir, Chs Duquette, comptable aème V.-Prés.Gén
6 45 Georges Monet, comptable Secrétaire Géné
5 15 A. St.-Cyr, courtier Trésorier Géné.
7 Théo. CÿpihotM.D., . Médecin en Cil
7 88 Bug.-H. Godin, avocat Avi tir Lég

L -O. Daurav, N.P., . . ‘ Directe
o «) Frs Fauteux, avocat Directe
tifio P.-H. Bédard, M.D., .... Directe

So m! J- A- Lapierre, M. D., .... Directe
Il 40 J. D. Viau, architecte.........................Directe
1290 Département d'Organisation et d'Inepeetio
i!» Chs Duquette, . 
ir> w C. Manseau

G.-H. Vaillancourt, .

Président Généi

A. A. Picher, S. A.; 
T. Réun. 3e ven., 7.30H. pm., àF^.| X. Lemieux,

' No* *2 6 6—Cl ^RIVIERE à-PIERRE. Wilbrod Voyer. 

S A^et T^ Réun. dern. dim.. 1 1 2h. p.m., salle publique
UNo°267—Cl. ROYAL. Montréal. T. D. Marcç 

A.. 1002 Sanguine»; Alex. Drouin. T.. 87 Ave Uurl 
E. Réun 4e ven.. 8h. p.m., salle du cercle paroiaaial 

No 284-Q. ST PRIME. Co. Chicoutimi. Phydime 
Gauthier, S A et T. Réun. dern. lun., à 8h., chez M.
1 ifo 2MaUQ.,eSTE AGA I HE, Co. de Terrebonne Rod 

Dazé, MD, S A. et T. Réun. dern. dim.. 8h„ 
Forget.

No 302—Cl. OK \.
Ouimet, T. et Md.-E. 
collège.

No 309

salir
Adolphe Chéné. S. A. : T. W. 
Réun. 3e dim., 1.30h. r ~p.m.. au Inspecteur en Chi 

Inspecte!
. . Organisatei

Cl. ST ALEXANDRE. Co. Iberville. Joseph 
S. A.; Germain Rattée. T. Réun. 3e dim .

"'No , 1 1 'ci Vl lÎÏnAYbh<Enlr4al. Pierre tlnu- 

cage. S.A . 2011 de Chateaubriand; Jos. E. Roy. T., 2473 
de Chateaubriand. Réun. 2e, 4e mer., à 8h. p.m., salle

C|6SCOUIU)n7',E, Roxton Pond. Joe. Four

nier, S.A. et T. Réun. dern. dim., après la messe, chez __
No 318-CÎ BRASSARD. Dalhousie. N.B. Stan. Blan 

chard, S.A.; Mathias Comeau, T. Réun. 3e dim., a 4h. v
PNo S*20-Cl.r,im°C)UETTE. Montréal Hector Ch»- * 
rette, S A , 529 Mentana ; R. Millette, T., 635 Bern.
Réun. 1er. 8e jeu., 8h. p.m., 149 Berri —

No 321—Cl. D’AMOUR. F.dmundston. Co. Mada- 
waska, N.B. René U. Beaulieu. S A.; F.usèbe Lajoie, »
T. Réun. 3e dim. 1.30h. P.m.. salle F.dr Ouellet '

No 323—Cl. ARCHAMBAULT. Grand Falla. N. B J"
Ach J. Bastille. S.A. et T. Réun. 3e ven., i 8h pm.. ^

ChNo 325—Cl. M*OREAU. St Marc, Co. Verchères.CIo- ‘ÿ 
vis O. SenécaL S A. et T. Réun 1er dim., après la
m ’S27*1 CI. PST-a'r S K N E, Montréal. Joe. E. Laforest,

S.A., 2001 Bld. St Laurent; Patrick Angelilo T.. 481 
Daniel Réun le 3e merc..Rh.. coin Boyer “etanger.

No 328—Cl. d’AlGUILLON. Outremont.W. Brodeur.
S A et T., 650 Bloomfield. Réun., dern. mere., 8h., à 29 
l’école Ste Madeleine, rue Bloomfield.

No 880-Cl. DUHAMEL. Rapide de ’Orignal. Ern.
Chariette, S.A. et T. Réun. 3e lun., 8h . chez M. K.
CNo*m-Cl. CHATEAUBRIAND. Montréal. L. Mil 

Jette, SA, 594, 6e av.. Rosemont: Luc Payant, T..
396, 7ême ave Réun. 2e, 4e ven., 8h. p.m., soubasse
ment église Ste-Philomène de Rosemont

No 334—Cl. DORION. Broughton Est. Alph. Cas- A4 A I A ÎM17
grain, S A.: J. E. Cliche. Md.-E. et T. Réun. 3e mer , MALAU1E

ssssssssæsas
N„’Î40-la cfiicUES. To, Ed. Piehé. S.A.t Henri tioo.

Côté. T. Réun. «e dim.. 4h p.m.. «die Nunilo =
No 841—Cl. N. D DE C.RACE”. Montréal. O* Gene.t.

S.A., 126 St Charlei: G. A. Décary. T . 640 av. Dé- Age
carie. Réun. 1er, 8e mere., 8h. p.m., 588 av. Décane. ____

No 343—Cl. LAVALIvEE. Montréal R. Lefrançote.
S.A.. 628C Gilford; T. N. Garceau. T. 836 de Lanfcu 
diére Réun. 2e. 4e mar.. 8h. p.m.. S,an,ala"-.

No 144—de La VERENDRYE. Str Agathe. Man. Ad.
Bonin. S.A. et Md.-E. Réun dern. dim., 8h. p.m., salle
PUNo ^3*47—La PERADE. Ste-Anne de la Pérade. Emi
le Langlois, S.A.; Z. Faquin. T. Réun. 8e dim., ll.SOh 
a.m., salle du Conseil Municipal. ,

No 864—Cl. MORINVILLE, Alberta. T. A. Nantel.
S A.; Romuall Morin, T. Réun. 2e ven., 8h. p.m., à U
MlNoPU|66—Cl. ST-ALBERT. Alberta. Narc. St-Tean.

S.A.; Joe. Ouimet T. Réun. 2e jeu* 8h. p.m., à l’Hotel ÜBe légère cotisation mensuelle est imposée par les f* ___ J>ff _deNoin»4-a. ST-PAUL de, METIS. Albert. T C BatlQUe Q HOCUCla#

Thérien. S.A. et T. Réun. dern. dim., après grandmesee, bre par mois pour rétribution.
à 'n5>° «6—Cl. CALGARY, Alberta. T. L. Olivier, S A. 

et T., 1027. 19e av. R K Réun 8e lun, 8h. p.m., à la
“No ^^CI.'n.-D^E STAN BRIDGE. ^Art. Desault.

I wBiÉj^nalr Norb. Jos. 
dinv.’tf^J^lple publique

rArTROntaTcnrwan. A. 
et f. ,l' a m-fsa,,e

raNo'373\C1. nAmmriyirowell, Sask. D* M. Lavoie,

jos. F.. LevesquenBnAse-LiêZemywItniG, T. Réun. 3e. dim.
11 h. a.m., salle J. B. Lévesque.

PLACEMENTS
A. 9T-CYR, Trésorlsr Générel 

Heure, de Bureau i UK A. M. à I2H P- M. 
Percepteur (Art. 198)

H. JODOIN. 37. AVENUE VIGER
MONTBEA

Tarif des contributions mensuelles pour un Certificat 
d’assurance au décès («il entière)

L’Alliance National
J4 80 
5 10 C; tal <le itéH<‘Pve"

Dans sa caisse de ation. (assurance
?0 de vie ,11 Août IM2
lçt Dana ses caisse aies des malades. 

Janvier 191Z . . . 
ntraie dea malades 

.1 1912............................

5 25
6 40 $1,358,560.< 

281 454 i6 15 au
" Dans sa <H 00 uans “
« 90 62,978.(
7 20 
7 50 Total 1,702,993. 

Après 19 ans d’opération
8 70 Effectif 23,648 membres en règle au lei Juillet 1912.
9 00 Nombre de cercles en règle au 1er Octobre 191Z 
9 45 Nombre de bureaux de perception tn règle au 1er
9 90 Oct «tire 1912.........................10 50

»#</#»»##»####***##»**»*******♦**********

7 80
8 25

:«

FONDEE EN 1900

Banque Provincial
DU CANADA

T et e Place d'Armea, Montréal. 
Préaident : M. H. Laporte,

Gérant Général : M.Tanoréde Bienvenu

I"1,,

AgeAge
i

S 10 Sf»
Département d’Éparrne ordinaire @

48 Succursales dans les Provinces de Quétx c, 
d’Ontario et dn Nouveau-Brunswick.

L’Alliance Nationale fait des 
dépota a cette Institution.

'►>
701
75
MO!"

i--
I !

1 001;

MONTREAL

Capital autorisé : $ 4,000,000 
Capital payé : - $ 3,000,000 
]i«d« de ruine et surplus $ 2,650,000 
Total de l’actif au-dala de $29,000,000

St-Germaio,Ciuerio & RaymondS A. et T. Réun.
No 371—Cl. 

Berriault. S>Ce*W. 
catholique/^^ve 

No 372f Cl VON' 
S.A.

°écolcCl. AVOCATS

30, RUE SAINT - JACQUES
La Banque a DIX-IIUIT bureaux dans la ni 

elle reçoit les dépôts d’épargne lesquels pei rl 
être retirée à volonté et anr lesquels elle paie . 
d’intérêt DXUX FOIS par annéeta, - La Patrie"
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